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Vente-privée.com fait rêver les lycéens  
LA PLAINE-SAINT-DENIS, HIER  

 

Depuis cinq ans, l'association 100000 Entrepreneurs a sensibilise en Seine-Saint-Dems plus de 6600 
jeunes a la création d'entreprise, soit en faisant témoigner des patrons dans des établissements 
scolaires, soit en invitant des jeunes dans des entreprises C'était le cas hier au siège de Vente-
privée.com, à la Plaine-Saint-Dems, ou 24 lycéens de La Courneuve ont passé l'après-midi Ces 
élevés en premiere STG au lycee Jacques-Brel, spécialises en gestion ou en communication, ont ete 
« impressionnes » par leur visite, du studio d'enregistrement maison au gymnase en acces libre pour 
les salanes « On connaissait le site Internet maîs on ne s'attendait pas a ce qu'il y ait autant de monde 
derrière, reconnaissent Abdallah, Mohamed et Aminé Les locaux sont vraiment beaux » La 
responsable des ressources humaines, Marie-Pierre Bonazzi, les a sensibilises a l'ouverture de 
l'entreprise, qui compte 40 nationalités différentes et recrute beaucoup localement « Quand on voit le 
parcours du createur de la societe, qui est parti de nen, et qui fait aujourd'hui un milliard d'euros de 
chiffre d'affaires, c'est sûr que cela donne envie d'entreprendre », concluent les trois lycéens 
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 Un Zuckerberg français ? Pourquoi pas ! 
Sandra Le Grand : « Entreprendre n’est pas juste être un grand patron. C’est avoir une idée et un 
projet. Il faut faire comprendre aux jeunes qu’entreprendre, c’est accessible». 

Les faits - L'Opinion a organisé une table 
ronde autour du sujet des jeunes 
entrepreneurs avec les intervenants suivants 
:  
Sandra Le Grand - Vice-pdte de 
CroissancePlus et dirigeante de Kalidea 
Marion Six - Professeur de maths au collège 
Alphonse Daudet (Paris 14) 
Philippe Hayat - Président du mouvement 
100 000 entrepreneurs 

 
Aux Etats-Unis, David Karp, le créateur du site de blog Tumblr, vient de revendre sa société à 
Yahoo! pour plus d'un milliard de dollars. Ce jeune homme de 26 ans n'a jamais fait d'études. Est-
ce que l'on peut imaginer pareil cas en France ? 
Sandra Le Grand : Pourquoi n’y aurait-il pas de génies en France aussi? La question est d’abord de 
savoir comment parvenir à les détecter et à les encourager. Ensuite, vient le financement. Aux Etats-
Unis, les gens croient plus dans certains jeunes et mettent de l’argent de façon plus massive. En 
France, on investit timidement 100000 ou 200000 euros et on attend une rentabilité à court terme. Il 
existe un écosystème et une ambiance aux Etats-Unis qui laissent plus de place au génie et à son 
expression, sans les carcans études, bacs, etc. Le terrain américain apparaît plus favorable. 
  
Marion Six : C’est le sens du projet de l’école 42 lancée par Xavier Niel. Cette expérience va dans le 
sens de davantage d’expression des talents. 
  
Philippe Hayat : David Karp aurait pu naître en France, il aurait éventuellement pu s’apercevoir qu’il 
est entrepreneur. Tumblr aurait pu naître en France, mais Tumblr n’aurait certainement pas pu 
prospérer en France. Des David Karp, nous en avons. Notre éducation est très bonne, la France a une 
jeunesse qualifiée, contrairement à ce que l’on dit. En revanche, ce n’est pas encore dans la culture 
d’un enfant français de se dire «je vais entreprendre pour réussir ma vie». Aux Etats-Unis, cela 
semble être plus naturel. Au sujet de Tumblr, j’ai plus de doutes, car nous avons du mal à 
transformer une recherche en une pépite industrielle. Et la start-up n’aurait certainement pas pu 
grandir. Depuis trente ans, nos entreprises innovantes ne grandissent pas avant d’être vendues. 
  
Marion Six : Les jeunes ont du mal à reconnaître l’entreprenariat et le succès. C’est d’ailleurs 
également vrai au niveau de la société dans son ensemble. On ne pousse pas vers le succès. On ne 
voit pas le lien entre l’entreprenariat et la croissance alors qu’il est évident. Les jeunes collégiens 
sont plus influencés par les footballeurs et leurs salaires mirobolants. Même si Internet les intéresse, 
ils ne pensent pas que ça puisse être à leur portée, c’est à nous de leur montrer que David Karp est 
une personne comme eux.  
  
Sandra Le Grand : Ce genre de figure peut-être déclencheur, mais il faut aussi prévenir que ce n’est 
pas la vraie vie. Pour un David Karp, combien d’autres qui démarrent, souffrent et se développent ? 
Entreprendre ce n’est pas juste être un grand patron, c’est avoir une idée et un projet. Il faut faire 
comprendre aux jeunes qu’entreprendre, c’est accessible.  
  



Philippe Hayat : Il ne faut pas tomber dans la caricature qui ferait croire à ces jeunes que la réussite 
c’est de gagner 1 milliard de dollars. La première chose à leur faire comprendre, c’est qu’ils ont 
forcément un talent, un talent que l’école ne met pas forcément en avant. De nombreux jeunes en 
échec scolaire ont un talent incroyable dans d’autres domaines. Il faut leur expliquer qu’ils peuvent 
l’utiliser et s’épanouir en lançant leur propre projet. C’est ça être entrepreneur. Croire d’abord en 
soi, croire qu’à partir de son talent on peut donner un sens à sa vie.  
  
Marion Six : Comment améliorer le lien entres les jeunes collégiens et lycéens et l’entreprenariat ? 
Les choses évoluent dans le bon sens. Il y a maintenant des options. Elles permettent de découvrir le 
monde professionnel, en visitant des sites industriels, en recevant des entrepreneurs dans nos 
classes. Pour les professeurs également, il y a maintenant une formation qui permet d’aller passer 
trois jours en immersion dans les entreprises pour permettre de rapprocher les deux mondes. Il faut 
améliorer la communication sur ces possibilités qui restent méconnues par une grande part des 
enseignants. 
  
Philippe Hayat : Nous parvenons à faire bouger les choses depuis les Assises de l’entreprenariat, qui 
se sont déroulées entre janvier et avril. Il est maintenant inscrit dans la Loi que l’école doit 
encourager l’esprit d’initiative et la compétence à entreprendre. A partir du moment où c’est écrit 
dans les textes, c’est déjà un pas. La plateforme de travail du ministère de l’Enseignement supérieur 
affirme que l’entreprenariat doit être généralisé dans tous les cursus. Le président de la République a 
aussi annoncé deux mesures : développer un programme de sensibilisation à l’entreprenariat de la 
sixième à la Terminale et généraliser la formation pour tous les élèves du supérieur. Ce qui se passe 
en ce moment est très fort car nous sommes réellement en train d’enclencher un cycle de 
sensibilisation à l’entreprenariat. 

  
Sandra Le Grand : Les entrepreneurs ont un rôle clé à tenir dans toute cette 
dynamique. Il faudra aller dans les écoles, les collèges, les lycées et expliquer ce que 
nous faisons. Avec toutes les entreprises qui se créent, nous pouvons 
potentiellement toucher 3 millions de jeunes chaque année.  
  
 
Marion Six : Pour le corps enseignant, ce lien n’est pas naturel. Il existe des freins. 
Ces deux mondes sont cloisonnés et n’ont pas l’habitude de communiquer. Il faut 
leur apprendre à le faire, même si beaucoup restent sceptiques. Lorsque je reviens 
enthousiaste de mon stage en immersion chez Renault, en salle des professeurs, mes 
collègues me demandent ce que je suis allée faire là-bas. Soyons réalistes, pour le 
moment ces initiatives ne touchent qu’une petite part des enseignants.  
  
Philippe Hayat : Il y a plusieurs freins dans l’éducation nationale. Le premier c’est que 

les programmes sont difficiles à changer. Un conseil supérieur des programmes scolaires va se réunir 
à partir de cet automne. Nous militons pour en faire partie. Nous voulons faire comprendre que l’on 
peut faire de l’entreprenariat dans toutes les matières. C’est évidemment un travail à très long 
terme. Autre frein : la trop forte demande sur les chefs d’établissement. Ils doivent organiser des 
projets sur la sécurité routière, sur l’hygiène ou sur l’entreprenariat. Du coup, ils se demandent ce 
qu'est leur priorité. Enfin, et c'est de moins en moins vrai, c’est le frein idéologique. Lorsque François 
Hollande fait ses annonces, il y a des enseignants qui nous répondent que la cupidité ne doit pas 
entrer dans les écoles. Mais je suis philosophe, pour la première fois cette année, nous avons eu plus 
de demandes d’interventions dans les établissements que de disponibilités d’entrepreneurs. Si l’on 
travaille avec ceux qui veulent faire bouger les choses, nous avons un boulevard devant nous. 
  
Sandra Le Grand : Je me suis rendu compte en accueillant des professeurs que souvent les élèves ne 
savent pas quoi répondre lorsqu’on leur demande quel métier ils veulent faire plus tard. Et les 
professeurs ne connaissent pas toujours les métiers de l’entreprise. Nous avons donc le devoir de 
leur expliquer et de dire aux élèves que créer son entreprise, c’est déjà créer son emploi. Puis d’en 
créer d’autres si le projet prend. C’est une responsabilité des chefs d’entreprise : l’entreprenariat est 
une véritable solution à la création d’emploi. 
  
L'Opinion: Comment améliorer l'intégration des jeunes à l'entreprise ? 

http://www.lopinion.fr/11-juin-2013/zuckerberg-francais-pourquoi-pas-949


  
Philippe Hayat : Il existe un frein, partagé entre le monde enseignant et les parents. Nous sommes 
dans une culture où dès qu’un élève réussi à l’école, il est impossible de lui parler de projets 
professionnels. Immédiatement, les parents réagissent et veulent que leur enfant reste focalisé sur 
ses études. Le bon élève fonce tête baissée vers le diplôme sans que jamais on ne puisse lui parler 
d'avenir. Du coup, on retrouve les plus brillants dans leurs écoles d’ingénieur sans qu'ils n'aient 
jamais réfléchi à ce qu’ils voulaient faire. A la sortie, seuls 5% d'entres eux créent leur boîte. 
  
Marion Six : Pour illustrer ce problème, j’enseignais l’an dernier dans le collège d’un beau quartier 
avec des élèves plutôt favorisés. Le stage de troisième n’y a été suivi que par un tiers des élèves car 
les parents refusaient qu'ils arrêtent les cours. Ils préféraient que leurs enfants fassent des maths.  
  
Sandra Le Grand : Ce sont pourtant ces types de stages qui font découvrir l’entreprise, et ouvrent 
l’esprit des jeunes. 
  
Marion Six : C'est dès le plus jeune âge qu'il faut les encourager. J’ai actuellement une classe de 6e 
qui a organisé un loto pour financer un voyage de fin d’année. Ils sont hyper motivés et très fiers de 
ce qu’ils réalisent. C’est là qu’il faut leur expliquer les choses, au moment où leur créativité n’est pas 
encore brimée par un certain nombre de contraintes.  
  
Philippe Hayat : Il existe beaucoup de projets pour inciter les jeunes dans le sens de l’entreprenariat. 
Par exemple des conventions d’actions dans les établissements qui permettent aux jeunes de monter 
leur projet, même leur mini-entreprise. Et nous avons imaginé des bilans d’étape. En fin de troisième 
pour mesurer l'appétence entrepreneuriale et au baccalauréat pour construire un CV au delà de la 
pure excellence scolaire de l’étudiant. 
  
Sandra Le Grand : Ce CV pourrait aussi donner des points au bac. C’est une manière de «rémunérer» 
ce travail. 

  
Marion Six : Il faut faire en sorte que les jeunes soient contents de mettre un pied dans 
les entreprises. C’est donc déjà à nous, enseignants, de bien nous renseigner et d’établir 
le dialogue avec le lieu d’accueil. Nous devons nous assurer que le jeune sera bien 
entouré et qu’il aura une approche intéressante et stimulante. 
  
Sandra Le Grand : C’est la responsabilité de l’entreprise de mettre en place les 
structures pour bien l’accueillir. En lui attribuant un tuteur et en lui préparant un 
parcours bien défini. C’est passer du stage photocopieur au stage d’entrepreneur. 
  
Philippe Hayat : Nous avons beaucoup de progrès à faire dans ce domaine. En troisième, 
il y a 850000 jeunes en recherche chaque année et en face 3 millions d’entreprises et 1 
millions d’associations qui peuvent les accueillir. C’est compliqué. Du coup ce sont les 

jeunes dont les parents ont des relations qui trouvent des stages, et pour ceux qui sont dans des 
milieux plus défavorisés, ce sont les professeurs qui passent les coups de fil aux entreprises du coin. 
C’est un effort pour l’entrepreneur, mais c’est un investissement. 
  
 
  
L'Opinion: La France est un pays qui valorise davantage le diplôme que l'esprit d'entreprise, 
comment faire évoluer les mentalités ? 
  
Philippe Hayat : Ce diplôme, c’est quelque chose que l’on ne veut pas perdre. Dès qu'il termine ses 
études, le jeune se dit qu’il doit le valoriser auprès d’un grand groupe plutôt que d’entreprendre. 
Mais les choses bougent, et aujourd’hui ces grands groupes veulent avoir des entrepreneurs à 
l’intérieur même de l’entreprise, des intra-entrepreneurs. Du coup, les jeunes commencent à se dire 
qu’ils peuvent commencer leur vie en entreprenant. 
  



Marion Six : Dans l'esprit des étudiants, il faut encore absolument avoir un diplôme, et c’est aussi le 
message porté par l’éducation nationale. Mais il faut savoir de quel diplôme on parle. Aujourd’hui, 
pour s’insérer dans le milieu professionnel il faut un Bac+5, c’est là qu'il y a un problème.  
  
Sandra Le Grand : Auto-entrepreneur est dans ce sens un bon choix. Vous pouvez commencer à 

travailler en continuant vos études, en montant votre petit business. Cela peut servir de 
sas avant de faire le grand saut. 
  
Philippe Hayat : Attention quand même, car il y a une idée reçue qui consiste à dire que 
l’on peut réussir sans avoir fait d’études. C’est vrai. Mais si on en a fait, c’est quand même 
beaucoup mieux. On se donne beaucoup plus de chances. Parce que l’on ne fait pas de 
fautes d’orthographe quand on écrit une proposition, parce que l’on sait calculer un coup 
de revient ou parce que l’on sait parler anglais avec ses clients étrangers. Les choses sont 
plus faciles quand on a un bon bagage. Mais heureusement on peut réussir à entreprendre 
même sans avoir fait d’études.  
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EXCLUSIF - Le rapport qui doit booster la 
croissance en France 
 

L'entrepreneur Philippe Hayat remet à Fleur Pellerin un ensemble de 
mesures pour relancer les start-up en France. Pas politiquement correct. 

Par GUILLAUME GRALLET 

Alors que le projet de loi de finances 2013, qui a provoqué la colère des entrepreneurs "pigeons", est 

en discussion au Parlement, l'entrepreneur Philippe Hayat vient de rendre un rapport à la ministre 

chargée des PME, de l'Innovation et de l'Économie numérique Fleur Pellerin. Ce rapport, que nous 

dévoilons, est intitulé Pour un New Deal entrepreneurial. Il a été commandé par la ministre le 17 juillet, 

soit bien avant le soulèvement des Pigeons, et vise à "créer des entreprises de croissance". Il est 

ponctué d'une série de propositions. 

 

Le rapport préconise ainsi "d'assurer une sensibilisation structurée à l'entrepreneuriat pour tous les 

collégiens et lycéens de 14 à 18 ans" ou encore d'organiser "des écosystèmes Recherche, 

Enseignement, Incubation, Financement dédiés à la création d'entreprises innovantes". Philippe 

Hayat, par ailleurs fondateur de l'association 100 000 entrepreneurs, recommande également 

"d'inciter fiscalement l'entrepreneur à la croissance et à la prise de risque". De la même manière, il 

encourage le gouvernement à inciter fiscalement les "business angels" à financer l'amorçage (les tout 

premiers mois, NDLR) des entreprises".  

 

Philippe Hayat explique par ailleurs qu'il est possible de doubler le nombre de PME de plus de 50 

salariés d'ici à cinq ans, ce qui permettra de créer 200 000 emplois supplémentaires par an. Mais 

comme l'expliquent Les Échos du 17 octobre, l'esprit de ce rapport va à l'encontre de l'actuel projet de 

loi de finances. Ce que confirme au Point.fr Philippe Hayat : "Sur la partie fiscalité, les mesures 

actuellement en discussion vont à contre-sens, car elles alourdissent les taxes pour ceux qui prennent 

des risques. Espérons que le Parlement ait à cœur de se tourner vers l'avenir, de créer les conditions 

d'un entrepreneuriat de croissance", affirme-t-il. 

 

Enfin, et cela est très ambitieux parce qu'aucun gouvernement n'a réussi à le concrétiser, le rapport 

de Philippe Hayat recommande la mise en place d'un "small business act" français. Cette disposition, 

qui réserve 25 % des commandes publiques aux petites structures, est effective aux États-Unis mais 

n'a jamais été appliquée en France. Les politiques de l'Hexagone ont régulièrement mis en avant des 

contraintes européennes et le dogme de la concurrence "libre et non faussée" pour expliquer le 

caractère complexe de sa mise en œuvre. Or, dès décembre 2008, les ministres européens en charge 

de la compétitivité expliquaient l'intérêt d'une telle mesure. Alors chiche ? 
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Entrepreneuriat : les propositions du rapport Hayat 
contrastent avec la politique fiscale retenue 

Le fondateur de 100.000 Entrepreneurs, Philippe Hayat, a remis un rapport à la ministre des 
PME. Ses recommandations fiscales sont opposées aux choix du gouvernement. 

Réconcilier les entrepreneurs avec le monde politique, et plus largement l'opinion publique. C'est la 

délicate mission qui sera confiée au haut responsable à l'entrepreneuriat dont la nomination a été 

annoncée il y a plus de dix jours par la ministre des PME, Fleur Pellerin, mais dont on attend toujours 

l'identité. Il est sûrement difficile de trouver un candidat, à l'heure où le gouvernement s'est mis une 

bonne partie des entrepreneurs à dos, via le mouvement des « pigeons », et malgré les 

assouplissements importants qui ont été concédés dans le budget. 

La feuille de route, elle, existe bel et bien. C'est le rapport que Philippe Hayat, fondateur de 

l'association 100.000 Entrepreneurs, a remis il y a quelques jours à la ministre des PME, et dont « Les 

Echos » ont obtenu copie. 

Créer 200.000 emplois par an 

L'objectif, ambitieux, de Philippe Hayat est de développer les « entreprises de croissance », c'est-à-

dire les PME de plus de 50 salariés, en doublant leur nombre (passer de 1.000 à 2.000) d'ici à cinq 

ans, pour créer 200.000 emplois supplémentaires par an. Ses premières recommandations feront 

l'unanimité. Il préconise des campagnes de publicité pour promouvoir l'entrepreneuriat, une meilleure 

sensibilisation des élèves, dès le collège, à la création d'entreprise, ou encore des filières spécifiques 

dans les écoles de commerce (qui existent en partie) mais aussi à l'université. Les propositions 

fiscales, elles, seront plus délicates à mettre en œuvre, car « le gouvernement va clairement à 

contresens de ce que je propose sur ce point », souligne Philippe Hayat. En effet, le rapport insiste sur 

la nécessité de « diminuer sensiblement, et de façon pérenne, l'impôt sur plus-value portant sur 

l'investissement personnel de l'entrepreneur dans son entreprise ». Ou encore de « déplafonner la 

réduction d'impôt sur le revenu prévue par la loi Madelin (25 % du montant de l'investissement) 

lorsqu'il s'agit d'un investissement direct ». 

Enfin, pour attirer davantage de talents dans les entreprises qui se créent et compenser le manque à 

gagner pour les salariés qui font ce choix (les niveaux de salaire, à compétence égale, étant bien 

inférieurs dans une PME que dans un grand groupe), le rapport propose de « diminuer l'impôt sur les 

plus-values portant sur l'investissement personnel du salarié dans son entreprise ». Autant de 

mesures qui contrastent avec la taxation des plus-values de cession prévue dans le PLF. « Si on fait 

ça, les nouvelles générations d'entrepreneurs, qui sont nomades par nature, seront incitées à aller 

s'installer ailleurs », prévient Philippe Hayat. 
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"L'entreprise entre enfin à l'école" 
Dans un entretien accordé à La Tribune, Philippe Hayat, chef d'entreprise, fondateur de 
l'association 100.000 entrepreneurs et chef de file du groupe de travail numéro 1 chargé de 
diffuser l'esprit d'entreprendre chez les jeunes se réjouit des annonces faites lundi par le 
président de la République en conclusion des Assises de l'entrepreneuriat. Les premières actions 
de sensibilisation seront proposées aux élèves dès la rentrée prochaine.   
 

Conformément aux souhaits du groupe de travail que vous avez dirigé lors de ces Assises, 

François Hollande a annoncé la création d'un programme dédié à l'entrepreneuriat de la 

sixième à la terminale. Que recouvre exactement ce programme ? 

Concrètement, ce programme consistera à familiariser les élèves avec l'entrepreneuriat avec des 

mises en situation, la création de mini-entreprises au sein des classes des collèges et des lycées. 

Avec cette initiative, l'entreprise, l'esprit d'entreprise et les entrepreneurs entrent enfin dans les écoles. 

C'est une grande réussite pour notre groupe de travail et pour l'ensemble des 350 participants des 

Assises. Certes, la réforme du régime fiscal des plus-values de cession est un point important. Mais 

développer l'entrepreneuriat chez les jeunes est le meilleur moyen de bien préparer l'avenir. 

Quand est ce que les élèves pourront suivre ce programme ? 

Nous allons poursuivre nos travaux afin que les premières actions de sensibilisation à 

l'entrepreneuriat soient lancées dès la rentrée prochaine. Les véritables programmes seront prêts 

pour la rentrée suivante 

Qui assurera cette initiation et cette formation à l'esprit d'entreprendre ? 

Les chefs d'entreprises, essentiellement. Toutefois, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 

Beaucoup de professeurs sont intéressés. Sur la base du volontariat, tous les enseignants peuvent 

participer à cette initiative. 

Et après le lycée, les élèves sont-ils lâchés dans la nature ?  

Non, il faut entretenir la flamme entrepreneuriale. Intitulé « Jeune entrepreneur de France », un statut 

d'étudiant entrepreneur verra très prochainement le jour. Le statut étudiant de ses titulaires sera 

prolongé de deux ans après la date de création de leur entreprise si celle-ci intervient avant la fin de 

leur parcours universitaire. Ils pourront ainsi continuer leur aventure entrepreneuriale en toute sérénité 

puisqu'ils seront toujours couverts par la Sécurité sociale et par une mutuelle étudiante. En outre, ils 

bénéficieront encore d'une assurance en responsabilité civile. Délivré aux étudiants étrangers qui 

souhaitent développer des projets innovants en France, le visa entrepreneur participe de la même 

volonté. 

Avez-vous des objectifs chiffrés ? 

Nous avons un objectif à quatre ans. A cette date, nous souhaitons que 5% des étudiants soient des 

entrepreneurs. Ils sont moins de 2% aujourd'hui. Si nous atteignons cet objectif, ce seront 25.000 

créations ou reprises d'entreprises supplémentaires qui dynamiseront l'économie française.  
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Assises de l'entrepreneuriat : "Les étudiants entrepreneurs 
pourront effectuer leur stage dans leur propre entreprise" 
 

Un boom de la création d'entreprise demain chez les étudiants ? C'est ce que pourraient présager les annonces 

faites par François Hollande à l'issue des Assises de l'entrepreneuriat le 29 avril 2013. Parmi les principales 
mesures lancées pour les jeunes : la mise en place d'un dispositif "Entrepreneur étudiant" et l'instauration d'un 
"programme éducatif sur l'esprit d'initiative et l'innovation" de la 6e à la terminale... Sans calendrier précis 
cependant. 3 questions à Philippe Hayat, président de l'association 100.000 Entrepreneurs et chef de file du 
groupe de travail "Diffuser l'esprit d'entreprendre chez les jeunes" durant les Assises. 

Votre association organise déjà des interventions d'entrepreneurs dans les établissements scolaires. Que 
pourrait changer le statut d'"entrepreneur étudiant"? 

Il y a une très forte méconnaissance de la création d'entreprises, 
notamment dans les filières générales et à l'université. Mais ceux qui 
savent qu'ils ont cette possibilité ont en général envie de porter leur projet. 
Un jeune de moins de 25 ans sur deux veut créer son entreprise, mais 
seuls 10 % passent à l'acte. En général ils se disent que ce n'est pas pour 
eux, que c'est trop risqué. Ils redoutent énormément l'échec. Ce sont 
toujours les mêmes verrous qui reviennent : les idées, l'argent, le réseau, 
l'expérience... Le statut d'"entrepreneur étudiant" pourra permettre aux 
jeunes qui se lancent de conserver leur statut pendant plusieurs années, 
même après avoir fini leurs études, pour une durée encore indéterminée. 
Ils garderont leur couverture sociale étudiante, pourront prolonger leur prêt 
étudiant s'ils en ont contracté un et effectuer leur stage dans leur propre 
entreprise. 

Concernant l'enseignement de l'entrepreneuriat au collège et au 
lycée, qui assurera ces cours ? Des associations comme la vôtre ? 

Avec la création de ce programme, les associations qui intervenaient déjà 
dans les classes vont se rapprocher pour proposer une offre commune. On 
travaillera main dans la main avec le ministère de l'Éducation nationale et 
celui de l'Enseignement supérieur. Ils pourront donner des idées directrices 
notamment pour incorporer l'entrepreneuriat aux programmes, mais le 
contenu sera amené par les entrepreneurs. Toutes nos actions ne coûteront rien au gouvernement. Ce sont des 
initiatives privées, ou en tout cas cofinancées public-privé, car il y aura peut-être des subventions publiques. 
Cette sensibilisation prévoira des témoignages d'entrepreneurs, des mises en situation pour encourager les 
jeunes à mener des projets au cours de leur scolarité, ainsi que de l'enseignement. 

En août 2012, vous aviez remis à Fleur Pellerin [ministre déléguée en charge des PME] un rapport intitulé 
"Pour un new deal entrepreneurial"*, qui a inspiré les Assises. Quelles préconisations n'ont pas été 
retenues ? 

J'avais préconisé un parcours entrepreneurial pour les jeunes de 16 à 25 ans, peu ou pas qualifiés, sortis du 
système scolaire. Ce parcours aurait été mené avec l'aide des missions locales. Cette idée n'a pas encore été  



reprise par le gouvernement. 
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